
 
Devoir Surveillé N°1 du 1er Trimestre              -        niveau : 3° Lettres & Philosophie  
 

 
Janvier 1962: attentats à Alger et en métropole commis par l'OAS et les anti-OAS. 
 
8 février: manifestation, à l'appel des syndicats et de partis politiques, contre les 
                 exactions de l'OAS et pour la paix en Algérie. Violente réaction policière: 
                 8 morts et plus de cent blessés au métro Charonne. 
 
18 février: pourparlers des Rousses (Jura). 
 
7 mars: ouvertures des négociations d'Evian. 
 
16 mars: signature des accords d'Evian. Ils comprennent un accord de cessez-le-feu 
                applicable le 19 mars à 12 h et des déclarations publiées par les 2 parties: la 
                version française mentionne des pourparlers avec le FLN, la version 
                algérienne avec le GPRA. Il ne s'agissait pas d'un traité entre deux Etats, 
                mais d'un programme commun proposé à la ratification par référendum (le 
                8 avril 1962 en France et le 1er juillet 1962 en Algérie). 
 
19 mars: annonce officielle du cessez-le-feu en Algérie. 
 
23 mars: insurrection et siège de Bab-el-Oued. 
 
26 mars: à Alger, les troupes françaises ouvrent le feu sur une foule d'Européens qui 
                manifestent contre les accords d'Evian: 46 morts et 200 blessés. 
 
8 avril: référendum en métropole: 90,7% des voix approuvent les accords d'Evian. 
 
25 mai: réunion du Conseil national de la Révolution algérienne (CNRA) à Tripoli.  
 
1er juillet : référendum d'autodétermination en Algérie. L'indépendance est 
                   approuvée par 99,72% des voix. 
 
3 juillet: De Gaulle reconnaît l'indépendance de l'Algérie. 
 
5 juillet: proclamation de l'indépendance nationale. Bilan de la guerre: de 300,000 à 
               500 ou 600,000 morts selon les sources.  
 

Le dossier de l’express Chronologie : La guerre d'Algérie par Juliette Cua  
 

 
 

Q u e s t i o n s 
 
 
1)  A quel domaine les informations données appartiennent-elles ?  
 
2)  Quel est le thème abordé dans le texte ? 
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3)  Dans quel ordre les faits sont-ils présentés ?  
 
4)  L’auteur apparaît-il dans le texte ? Justifiez.  
 
5)  ‘’Il ne s'agissait pas d'un traité entre deux Etats.’’  
 
         ► Relevez du texte un mot de sens que le mot souligné.  
 
6)  A quoi revoie le pronom souligné dans le texte ? 
 
7)  ‘’annonce officielle du cessez-le-feu en Algérie’’  
 
        ► Transformez cette phrase en phrase verbale. 
 
8)  Réécrivez la phrase suivante à la voix active : 
 
         - L'indépendance de l’Algérie est approuvée par 99,72% des voix. 
 


